
 
 
 

Résolution visant à appuyer la poursuite de la tenue des conférences annuelles du 
Réseau mondial de régulation 

 
CONSIDERANT l’accord de coopération passé par NARUC avec l’Agence des Etats-Unis 
pour le Développement International (USAID) ; 
 
CONSIDERANT que NARUC a mis sur pied le Réseau mondial de régulation (RMR) en vue 
de promouvoir la réalisation des objectifs de cet accord de coopération ; 
 
CONSIDERANT que le but du Réseau mondial de régulation consiste à renforcer les 
associations nationales et à promouvoir la compréhension des pratiques de régulation 
complexes par les régulateurs de services publics . 
 
CONSIDERANT que NARUC a co-parrainé la deuxième Conférence annuelle du Réseau 
mondial de régulation avec la Commission de régulation de l’électricité et de l’eau du Mali, le 
Forum africain des régulateurs  et l’Association régionale des régulateurs de l’électricité, 
tenue à Bamako, Mali, du 26 au 27 juillet 2004 ; 
 
CONSIDERANT que les délégués de vingt pays ont participé à la Conférence ; 
 
CONSIDERANT l’accueil chaleureux réservé aux délégués par M. HAMED Diane Semega , 
Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau ; 
 
CONSIDERANT, que les délégués souhaitent exprimer leur sincère reconnaissance à La 
Commission de la régulation de l’électricité et de l’eau du Mali et les gens de Mali pour leur 
assistance et leurs efforts de la part du deuxième conférence annuelle des réseaux sur la 
régulation en matière énergétique; et 
 
CONSIDERANT que les délégués ont entendu des exposés faits par des régulateurs venus du 
monde entier sur leurs expériences dans les six principaux domaines indiqués ci-après : le 
Secteur de l’énergie en Afrique de l’Ouest et les questions de développement/régulation dans 
le cadre de l’Echange d’énergie en Afrique de l’Ouest ; le Régulate ur en temps qu’arbitre ;  la 
Participation du secteur public/privé dans le processus de régulation ; la Satisfaction du 
consommateur/résolution des litiges ; les Informations récentes et les questions à l’échelle 
régionale  ; et l’Encouragement de l’investissement ; 
 
CONSIDERANT le libre échange d’expériences qui a suivi chaque présentation d’experts, 
qui a donné lieu à des débats animés témoignant du vif  intérêt pour ces questions  ; 
 
CONSIDERANT l’importance capitale que revêt cette conférence et l’excellente qualité des 
exposés qui a été davantage renforcée par les opportunités de travail en réseau offertes aux 
participants, pris individuellement ; 
 



CONSIDERANT qu’en tant que délégués, nous souhaiterions que nos idées et expériences 
soient pris en considération et ne demeurent pas sans suite à l’issue de cette Conférence ;  
avons, par conséquent : 
 
DECIDE en tant que délégués, de nous engager à poursuivre le développement actif de notre 
réseau de régulation ;  
 
DECIDE de poursuivre les discussions importantes sur les thèmes de la Conférence avec 
toutes les principales parties prenantes ;  
 
ENGAGE que NARUC facilitera ces efforts en mettant les exposés et les actes de la 
conférence sur CD ROM ; 
 
DECIDE de poursuivre le processus d’échange de pratiques recomma ndées en matière de 
régulation ; 
 
DECIDE de poursuivre le processus de renforcement de nos capacités de régulation, ainsi que 
celles de nos associations de régulation. 

 
 
 
Parrainé par l’USAID 
Adoptée par les délégués de la Deuxième Conférence Annuelle du Réseau mondiale de 
régulation, le 27 juillet 2004 
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